
Langevinette  
Septembre  2021 

Date de tombée pour le 

mois d’octobre 2021 : 

14 octobre 2021 à 16h 







Conseil en bref 

Séance du 19 août 2021 

- Comptes fournisseurs : 312 701.59 $ 

- Le conseil adopte le règlement 200-21 aux fins d’abroger l’article 3.4 du règlement numéro 77-07 intitulé 

règlement de construction. 

- Le conseil municipal accepte la recommandation du comité consultatif à l’effet d’accepter la demande de 

dérogation mineure déposée par Steeve Duchaine et Cindy Bernard ainsi que la dérogation mineure de Ges-

tion Sylvain Cayouette. 

- Une lettre a été reçue de la ministre des Affaires municipales visant à informer le conseil qu’un montant addi-

tionnel de 246 678$ sera versé à notre municipalité dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et 

de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023 pour un total de 1 330 453$. 

- Le conseil appuie le projet de l’œuvre des loisirs pour un « Aire de jeux d’eau » afin que ce dernier puisse bé-

néficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux infras-

tructures sportives et récréatives de petite envergure. 

- Le conseil est informé que les documents relatifs à la demande de soumissions par invitation pour les travaux 

d’architecture du nouveau bâtiment de services du Centre sportif Claude-Bédard ont été transmis aux firmes 

d’architecture et que l’ouverture des soumissions aura lieu le 2 septembre prochain à 14h00. 

- Le directeur général remet au conseil le suivi annuel 2020-2021 de la bibliothèque Roch-Carrier préparé par le 

Réseau Biblio de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches. 

- Le conseil accepte le renouvellement de l’assurance collective tel que proposé par Assurances Roger Brous-

seau avec quelques modifications. 

- Le directeur général remet au conseil le calendrier électoral municipal, une liste des mesures qui seront en 

vigueur dans le contexte de la pandémie ainsi que le guide de l’électeur en vue de l’élection générale munici-

pale du 7 novembre 2021. 

 

Séance du 2 septembre 2021 

 

- Comptes fournisseurs : 147 310,65 $ 

- Le conseil municipal accepte la recommandation du comité consultatif à l’effet d’accepter la demande de 

dérogation mineure déposée par Nathalie Lapointe et Éric Ferland. 

- Le conseil aimerait obtenir une estimation des coûts pour l’implantation d’un parc à chiens. 

- Le conseil accepte l’offre de services professionnels pour la mesure d’accumulation des boues dans les 4 

étangs de l’usine d’épuration des eaux usées telle que déposée par Écho-Tech le 2 septembre 2021. 

- Le conseil municipal accepte les règlements conclus par la Mutuelle des Municipalités du Québec dans les 

dossiers de Isabelle Audet, Kathy Audet et Gino Fortier ainsi que celui de Priscilla Roberge.  

- Le conseil accepte la soumission déposée par RLD Architectes pour la fourniture de services professionnels en 

architecture relativement aux travaux de reconstruction d’un nouveau bâtiment de services au Centre sportif 

Claude-Bédard et ce, pour la somme de 74 000$ plus taxes. 

- Le conseil autorise le directeur général à participer au colloque de zone de la zone Beauce-Côte-Sud de 

l’ADMQ qui se tiendra à Lévis le 16 septembre prochain. 

 





La municipalité de St-Magloire fêtera ses  

150 ans en 2022. Si vous avez conservé vos  

décors du  150
ième

 de Sainte-Justine  et que 

vous êtes intéressés à vous en défaire, vous 

pouvez communiquer avec Monsieur Clément 

Blanchet au 418-257-4761 

La saison d’opération du site historique des Pères Trappistes s’est terminée le 6 septembre dernier. 

Malgré les consignes sanitaires en place nous sommes très heureux de l’achalandage reçu cet été.  

 

Les visiteurs, les ventes et les dons ont été supérieurs aux années précédentes. À propos des dons, 

je vous rappelle que la Société du Patrimoine peut émettre des reçus pour fin d’impôt. 

 

Le conseil d’administration tient à remercier la guide Amanda Vachon pour l’excellent travail accom-

pli cette saison. Les bons commentaires témoignent de son engagement. Son dynamisme et sa po-

lyvalence ont permis d’accomplir, en plus de sa tâche de guide, une quantité importante de travaux 

manuels. Merci Amanda et au plaisir de te revoir en 2022. 

 

Au niveau des activités, le pique-nique avec chansonnier du 1
er

 août, les spectacles sous le pavillon 

de musique des 21-22 août et la marche des Trappistes seront tous de retour en 2022. Le pique-

nique a été bien apprécié comme nouveauté et les bons commentaires nous encouragent à répéter 

la formule. Pour ce qui est du spectacle sous le pavillon de musique au Site des trappistes, nous te-

nons à remercier Mario Jacques et Luce Veilleux pour la présentation et la collaboration lors de l’or-

ganisation de ces deux belles soirées. Tout était parfait! La présentation d’un spectacle intimiste se-

ra sûrement de retour à la chapelle Sacré-Cœur lorsque les mesures sanitaires le permettront mais 

il est évident que des prestations avec un nombre de spectateurs plus élevé ont leur place au pavil-

lon. Nous regardons les possibilités. 

 

Finalement, je tiens à remercier tous les membres du conseil d’administration de la Société du Patri-

moine pour leur implication durant cette année particulière. 

 
 
Stéphane Brûlé, président. 

Le nom des gagnants du rallye lors du pique-nique 
du 1er août 2021 

Lise Provost et Pierre Tanguay 

Félicitations! 







Don pour Haiti 
L’abbé Renaud Giroux fait une collecte pour le 

séisme qui a eu lieu à Haiti.  C’est pour Ignace 

Croistis que les Filles d’Isabelle ont fait instruire il 

aurait perdu son église ainsi que son  

presbythère.  Tous ceux et celles qui veulent 

faire don, le faire par chèque au nom de Renaud 

Giroux et il va vous faire parvenir un reçu d’impôt 

Renaud Giroux 

319, 25e rue 

Saint-Georges 

G5Y 4L3 

 

Merci à l’avance 



Service des 
La formation Gardien averti de la Croix rouge  est acces-
sible en mode virtuel.  
Ce cours à distance est accessible en vous inscrivant :  
www. formaction. ca  
Consultez le site pour obtenir plus d’informations. 

 

 

Voici l'horaire  

2021-2022 

Pour inscription par 

message privé sur  

Facebook  

« Club de boxe MAA »  

Date limite des  

inscriptions jusqu’au  

24 septembre 2021 

Début des cours Lundi 

4 octobre 2021 













Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À VENDRE 

Légumes de serres  

 

660 rang 10 ouest 

Sainte-Justine 

 

Fernand Rivest  

418-383-8008 

 

À VENDRE 

Pommes de terre rouges ou 

blanches en sac de 50 lbs 

 

Informations : René Roy 
 

801 route 204 Est 

Sainte-Justine 

Téléphone : 418-383-3467 

(aux heures de repas) 


